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Dossier caf bloquée aucune prestation

Par tanguy le guennou marie, le 13/11/2018 à 12:21

bonjour ,je suis en arrêt depuis mars 2018 et jusqu’à fin février 2019 je ne touche que 300€
d’indemnités journalières . la caf me bloque toutes mes prestations donc je n'es rien pour
vivre et j'ai mes deux ado avec moi le père ne me verse pas de pension alimentaire (une
démarche en justice est en route avec mon avocat) . donc je ne peux pas payer mon loyer je
ne peux rien payer ni le bus que mes enfants pour aller a l'ecole et la je n'ai plus de telephone
il viens de mettre coupe je ne sais que faire ? parce que la caf me demande des pieces
nouvelle tout les jours donc ca retarde a chaque fois le versements de mes prestations

Par youris, le 13/11/2018 à 18:02

bonjour,
si la caf vous a suspendu vos prestations, c'est qu'il doit y avoir une raison, peut-être un indu
à rembourser ?
vous pouvez vous rendre dans leurs locaux ou saisir le médiateur de la caf.
salutations
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